
Mener une analyse d’impact sur 
la protection des données 

personnelles les plus à risque.

Gérer les risques

Identifier les actions à mener 

Prioriser
Ce pilote sera représenté par le 

délégué aux données 
personnelles (DPO). 

Cette fonction peut être 
occupée par le CIL en attendant 

mai 2018.

Désigner un pilote
Il s’agit dans un premier temps 
de recenser de façon précise les 

traitements de données 
personnelles détenus au sein de 

votre organisation.

Cartographier
Constituer et regrouper la 

documentation qui prouve la 
conformité au règlement. 

Documenter
Mettre en place des procédures 
internes  qui garantissent la prise 
en compte de la protection des 

données à tout moment. 

Comment ? 

- - p r o t e c t i o n d e s d o n n é e s 
personnelles dès la conception 
d’une application 

- - Sensibi l iser et organiser la 
remontée d’information 

- - traiter les réclamations et les 
d e m a n d e s d e s p e r s o n n e s 
concernées quand à l’exercice de 
leurs droits 

- - anticiper les violations de données

Organiser

SE PREPARER EN 6 ETAPES AVEC LA CNIL

Télécharger la fiche « préparer 
la désignation du CIL ».

Télécharger la fiche « organiser 
la désignation du CIL ».

Comment devenir délégué à la 
protection des données 

personnelles (DPO)

Cartographier vos traitements

Consulter un exemple de fiche 
registre mis à disposition par 

la CNIL.

Prioriser les actions

Modèle de clause de contrat sous-
traitant

Proposition de clause de 
confidentialité cadre sous-traitance

Comment mener une étude d’impact ?

Modèles et bases de connaissances de 
l'étude d'impact

Les bonnes pratiques pour traiter des 
risques sur la liberté et la vie privée

Télécharger le formulaire de 
notification de violation de données à 

caractère personnel

Télécharger le formulaire relatif à une 
demande de label sur la gouvernance 

des données (conformité au référentiel)

Télécharger les fiches pratiques

SECTION SÉCURITÉ ÉCONOMIQUE ET PROTECTION DES ENTREPRISES DGGN/DOE/SDAO/CAE

Règlement européen sur la protection des données personnelles 

Aidons les professionnels à s'y préparer avec les conseils de la CNIL !


